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ARMEE 95 Rrm

Reflexions sur les deux modeles
de cours de repetition
Par le lieutenant-colonel Jean-Jaques Herren

La plus grande reforme de l'armee a
introduit deux types de cours de repetition
(CR) selon les formations.

La plupart des corps de troupes effec-
tuent leur CR tous les deux ans et leurs
officiers accomplissent un cours techni-
que/tactique (CTT) d'une semaine tous les
deux ans aussi, mais en alternance. Ceci
vaut pour les formations de l'infanterie,
de l'artillerie, pour les regiments territoriaux,

etc.

Le modele d'exception
Pour certaines formations, dont la DCA

est l'exemple typique, les CR ont ete fixes
chaque annee et dureront deux semaines
«seulement », auxquelles il faut aussi
ajouter les cours de cadres et, pour les
officiers, le CTT d'une semaine tous les deux
ans.

II faut bien realiser que, si ces decisions
comportent un net allegement de la Charge

qui pese sur les entreprises et sur les
organisations, ceci ne vaut que pour le
modele de base.

Avec le modele d'exception, la Charge
reste identique pour l'ensemble des
soldats d'une part, mais egalement pour les
officiers. En la matiere, pour ce qui est des
jours de service, Armee 95 n'a rien change
ä Armee 61. Si de nombreux militaires ne
s'en plaindront peut-etre pas, il en ira
differemment des employeurs.

Une consequence lourde

Le modele dit d'exception comporte en
outre une consequence qui va peser lourd
avec les annees. En effet, avec le nouveau
decompte des jours de service dus au

pays, compte tenu de CR annuels pour ces
specialistes, les effectifs risquent de fon-
dre comme neige au soleil... D'ici quelques

annees, aurons-nous encore assez
de soldats astreints pour conduire nos CR
annuels Pourrons-nous aisement
augmenter au recrutement le pourcentage de
tous ces specialistes Au depens de quelles

autres armes II est permis de douter,
meme en faisant preuve d'optimisme.

Les effectifs en CR

Aujourd'hui dejä, malgre l'absence de
recul, il faut bien realiser que les effectifs
en CR n'ont pas progresse Ils ont plutöt
stagne... Et ceci vaut autant pour la DCA
et les autres specialistes (modele d'exception)

que pour l'essentiel des troupes.

Ainsi, semble-t-il, en depit des espoirs
que nos capitaines avaient cultive de
retrouver (enfin...) des effectifs importants
pour leurs cours, ce n'est pas le cas. La

presence sur les contröles de corps de
nombreux soldats plus äges, ayant termine

leurs jours (mais n'ayant pas atteint
l'äge de 42 ans) penalise donc cet aspect
voulu enthousiasmant de la reforme
Armee 95.

II arrive helas toujours que l'on doive ju-
meler deux unites pour parvenir ä amortir
convenablement les ressources humaines
consacrees ä faire « tourner la boutique ».
Les unites d'appui (artillerie, lance-mines)
ou de choc (compagnie de chars) ne
semblent, elles, avoir dispose au cours de ces
premiers mois que d'un nombre limite de
pieces ou de chars de combat, en raison
d'effectifs trop limites. Cela nous semble
dommageable pour la motivation des
cadres, des commandants de tous les echelons

et aussi des etats-majors. Le soldat,
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lui, ne se rendra peut-etre guere compte
de ces phenomenes, heureusement

Des retouches sont indispensables pour
faire d'Armee 95 l'instrument que l'on a
decrit comme plus performant, plus mus-
cle. La question est de savoir comment et
quand D'aucuns pretendent qu'il serait
raisonnable, sur ce theme et bien d'autres
aussi, de ne pas attendre (fin 1996) d'avoir
vu defiler toutes les unites de cette armee
en CR, pour faire le point et dynamiser le
Systeme par des decisions vitales.

II serait deraisonnable de trainer, grave
de decevoir durablement. II en va de notre
responsabilite d'officiers (ceux de milice,
de carriere et aussi les officiers generaux)
en tant que porteurs des idees-maitresses
d'une politique de securite credible pour
notre pays.

Sans doute y aura-t-il des dirigeants
courageux au DMF pour empoigner avec
vigueur ces problemes, pour les resoudre
dans les meilleurs delais. Du moins faut-il
l'esperer.

J.-J. H.

Histoire pendant la Seconde Guerre mondiale

Une riche documentation mise ä disposition des enseignants et des eleves est
aujourd'hui sortie de presse. En relation avec les manifestations « DIAMANT »
(commemoration de la mobilisation de 1939), la Nouvelle Societe Helvetique a contribue ä

faire mieux connaitre aux jeunes generations l'histoire de la Suisse durant la Seconde
Guerre mondiale. Elle a aecorde son patronage ä cette initiative qui a abouti ä la
publication d'une plaquette d'enseignement ä l'intention des maitres sur le theme de la
Suisse au cours de la Seconde Guerre mondiale.

Au cours d'une ceremonie organisee le 16 mars 1995 au Musee olympique, ä

Lausanne, Me Michel Renaud, ancien president central de la Nouvelle Societe Helvetique,
a remis le premier exemplaire de l'ouvrage ä Monsieur le conseiller d'Etat Jean-
Jacques Schwaab, president de la Conference des directeurs de l'instruction publique
des cantons romands et du Tessin.

Cette documentation remarquable est l'oeuvre d'un groupe de travail place sous la
direction du professeur Josef Weiss de Saint-Gall. Elle a ete traduite et adaptee par le
divisionnaire Denis Borel et Mme Corinne Giroud. Elle comprend un cahier de l'eleve,
un classeur de l'enseignant avec une collection de diapositives et un film video sur les
evenements de 1939-45.

Ce materiel a pour but de faciliter l'enseignement de l'histoire suisse aux eleves des
classes superieures (ecoles secondaires, gymnases) et des ecoles professionnelles.

Les auteurs se sont attaches ä presenter de facon objective des aspects aussi divers
que la defense nationale, l'approvisionnement du pays, la Situation politique interieure
et exterieure, le röle joue par la Suisse sur l'echiquier europeen, les mesures de guerre
prises, les conditions economiques, la Situation des femmes suisses durant le service
actif, la vie culturelle, la politique ä l'egard des refugies, etc.

La documentation qui est proposee gratuitement se compose d'un cahier de 80
pages destine ä chaque eleve, ainsi que d'un dossier complet destine ä l'enseignant,
d'une serie de diapositives et d'une cassette video illustrant la vie quotidienne durant
la periode en question. Les ecoles et les enseignants ont la possibilite de s'informer
aupres du Departement de l'instruction publique de leur canton, qui est en mesure de
renseigner sur les modalites de commande et de livraison du materiel.
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